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Décision Générale colonial

Décision n° 75-1039/SG/FP    portant mutation du personnel
n° 75-1039/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

3 juin 1975

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1975
Date  du numéro

25 juin 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— M. Lionnet Michel, médecin de 2° classe en position « hors cadre », médecin-chef du dispensaire du cercle d’Obock, 

est, pour compter du 26 mai 1975, nommé médecin-chef des dispensaires urbains Arhiba, Ibrahim-Balala et Ambouli, en 

remplacement numérique de M. Tagawa J.-Pierre, médecin VAL ‘appelé à d’autres fonctions.

Art. 2

— M. Alison Daniel, médecin généraliste V.AT., médecin-adjoint au médecin-chef du cercle de Tadjourah, est, pour compter du 

21 mai 1975, nommé médecin-chef par intérim du cercle d’Obock, en remplacement numérique de M. Lionnet Michel, médecin 

de 2° classe, muté. Art, 3.  M. Tagawa J.-Pierre, interne en médecine, V.AT., actuellement médecin-chef des dispensaires 

urbains Arhiba, Ibrahim-Balala et Ambouli, est, pour compter du 26 mai 1975, appelé à servir comme médecin-adjoint au 

médecin-chef du dispensaire Farah-Had.
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